
 

 

 

  



 

Bourse aux vélos 
  

Règlement de la bourse (Vente au débalage régie par le code du commerce –Article L310 

  

Article 1)   Cyclo Evasion se donne le droit de refuser tout matériel en mauvais état 

Article 2)   Seule une personne majeure peut déposer  du matériel à la vente   

Article 3)   Présentation OBLIGATOIRE  d’une pièce d’identité, conformément à la loi du 30 / 11 / 87 et l’arrêté préfectoral N° 98-4357 

relatif à l’accès des vendeurs occasionnels. 

Article 4)  Un droit de dépôt sera demandé pour chaque  vélo , restera  acquis pour Cylo Evasion Saint Hilaire   ainsi que 10%  du prix  de  

la vente 

Article 5)   Cyclo Evasion Saint Hilaire  se charge de la vente 

Article 6 )  Par vélo déposé le droit d’entrée est de  1€   Table pour la vente  d’accessoires  10 € lajournée 

Article 7)  Vous fixez vous  même le prix de vente de votre vélo 

Article 8)  Un escompte de   10%  du prix de vente du vélo vous sera demandé  lors de la remise du paiement de la vente 

Article 9)  Modalité de paiement de la vente : 

En espèces :  90% de la vente est remis au déposant 

En chèque :  à l’ordre du déposant  représentant les 100 % de la vente, ( Cyclos Evasion Saint Hilaire ne peut être tenu 
responsable de chèques sans provision) Dans ce cas le déposant  devra restituer 10% de ce montant au profit de Cyclo 
Evasion Saint Hilaire . 

Article 10)  Modalité de la  journée 

                 Dépôt et formalités  de 7h00 à  9h00 

                 Vente  de  9h00 à  17h00 

    Règlement de la vente de 17 H00 à 18 h 00  Vous munir du ou des tickets de vos dépôts  ainsi que des 10%  d’escompte dû  
à Cylo Evasion Saint Hilaire  

 Restitution des non vendus :  de 17h00 à 18h00  vous munir du  ou des tickets de vos dépôts   

  

Article 11)  Option caritatif : Vous pouvez faire don du produit de la vente ou remette le vélo en cas de non vente à une association 
caritative (à préciser au moment du dépôt du vélo) 

  

Article 12)  Après 18h30  limite des retraits pour des raisons pratiques le matériel non repris sera remis à une association caritative . 

Tout dépôt de matériel pour la ventre entraine l’acceptation du présent  règlement. 

Conception, réalisation, impression par nos soins: ne pas jeter sur la voie publique 


